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Principe : les images originales sont rangées dans un dossier. Le logiciel va copier toutes 
ces images, appliquer les modifications souhaitées sur ces copies, et les déposer dans un 
autre dossier, dossier que vous aurez pris soin de créer. Cette opération ne modifie donc 
pas les photos originales, ce qui est une sécurité en cas de fausse manipulation. 
 

1-  Ouvrir le logiciel Photofiltre. 
 
2- Cliquer sur le menu puis sur  
 
3- Dans la fenêtre qui s'ouvre, indiquer le dossier 
 dans lequel se trouvent les photos originales. 

 Pour cela, cliquer sur cette icône,  
 Cette fenêtre "Rechercher un dossier"  s'ouvre :  
  

 Cliquer alors sur le 
 dossier qui  

 contient vos  
 photos originales. 

 
 
 
 

Ensuite, indiquer le "dossier d'export", c'est-à-dire le 
dossier dans lequel le logiciel va déposer les copies 

modifiées de vos images. Cliquer sur cette icône  
Dans le fenêtre qui s'ouvre, cliquer sur le dossier ap-
proprié.  
 
 
4- Cliquer ensuite sur l'onglet "Image". 

 Dans la nouvelle fenêtre,  cocher la case 
 "Taille de l'image". 
 Déterminer une nouvelle largeur d'image.    
  
          La case "Conserver les proportions" doit rester  
          cochée pour ne pas déformer les images. 

 
 
 
5- Cliquer alors sur l'onglet "Action". 
  

 On vous rappelle ici quel est le "Dossier 
 source" sélectionné, ainsi que le "Dossier  
 d'export".  
  
 Les critères déterminés  pour les modifications 
 de ces images sont également rappelés. 
 
 

 
 

 
 

 Si cela convient, cliquer sur le bouton "OK". 
  

 
 
 

 
Toutes les images présentes dans le "Dossier source" sont alors dupliquées, modifiées 

selon les critères déterminés, et déposées dans le "Dossier d'export". 


